
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Prochaine réunion d’information : 

 
Tout ce que vous devez savoir sur  

le prélèvement à la source 
 

Au 1er janvier 2019, le prélèvement à la source de l’impô t sur le revenu entre en 
vigueur.  
Quels seront les changements ? Que doit faire l’emp loyeur ? Quelles démarches 
effectuées ? Qu’en est-il si mon salarié à d’autres  employeurs ? 
Autant de questions que vous vous poser en tant que dirigeant d’association employeuse. 
Des professionnels de la paie de Profession Sport et Vie Associative 78 seront présents 
afin de répondre à l’ensemble de vos questions.  
 
 
  

Jeudi 6 décembre de 9h30 à 11h30 
dans les locaux de Profession Sport et Vie Associat ive 78 

7/9 rue Denis Papin 
78190 TRAPPES 

(accès parking par digicode, nous contacter)  
 

N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez en  savoir plus  

   

   

   

   

   

   

CCCOOOUUUPPPOOONNN   RRREEEPPPOOONNNSSSEEE   LLLEEE   CCCLLLUUUBBB   AAASSSSSSOOO   EEEMMMPPPLLLOOOIII    

Mme, M : Fonction : 

Nom Structure/Association : 

Adresse :  

CP : Ville : 

� : Courriel : 
 
Souhaite s’inscrire à la réunion du 06/12/2018. 
Avez-vous des questions pour l’intervenant ?....... .............................................................  
.................................................................................................................................................. 
................................................................................................................................................... 
 

Pour vous inscrire, envoyez-nous un mail à contact@profession-sport-78.com  ou 
renvoyez ce coupon soit par mail soit à l’adresse ci-contre : « CRIB » chez Profession Sport et 
Vie Associative 78 – 7/9 rue Denis Papin – 78190 Trappes. 
Nous vous informons que des photographies sont susc eptibles d’être prises au cours de la réunion pour l’usage exclusif et 
non commercial relatif à cet évènement.  

Dispositif d’a ide aux dirigeants associatifs , le Club Asso 
Emploi organise des réunions d’information animées par un 
spécialiste. 
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PRÉFET DES YVELINES 
     
   Direction Départementale  
      de la Cohésion Sociale 

 
Profession Sport  

et Vie Associative 78 
7/9 rue Denis PAPIN 
78190 - TRAPPES 

Tél. : 01.39.20.12.31 
contact@profession-

sport-78.com 


